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LE MOT DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Chères Baignoises chers Baignois,  

N 
ous le savons tous, les 4 années 

qui viennent de s'écouler, ne s'ap-

parentent pas à un long fleuve 

tranquille, tant nous avons été se-

coués et bousculés dans un grand nombre de 

nos habitudes, voire certitudes. 

Une période qui a été pénible et contraignante, 

une période qui laisse encore des traces dans 

notre quotidien, tant les difficultés économiques 

et sociales auxquelles nous devons faire face 

sont importantes. 

A cette crise sanitaire s'est rajoutée une crise 

économique, climatique, énergétique ainsi que 

des conflits internationaux qui nous obligent, 

nous, élus, à relever les défis de notre quotidien 

et à nous projeter dans l'avenir, malgré tout. 

 

Si nous devons penser nos projets et ils sont 

nombreux, avec une certaine prudence, nous 

devons néanmoins garder une vision optimiste 

sur nos capacités à venir et à faire encore pro-

gresser notre commune et vous servir. 

 

 

 

C'est bien dans cet esprit-là que nous avons 

avancé, que nous avons essayé de répondre à 

vos sollicitations, nous avons continué à lancer 

les projets et déjà réalisé certains d'entre eux. 

Vous les trouverez détaillés dans ce bulletin.  

 

Vous le constaterez dans ces pages, notre com-

mune, votre commune avance, évolue et s'en-

gage sur un avenir que nous voulons tous du-

rable, positif et attractif, pour cela nous pouvons 

compter sur un tissu  associatif exceptionnel, qui 

par son acharnement et sa volonté, nous permet 

simplement de continuer à vivre. 

 

Mais une collectivité n'avance jamais seule et je 

remercie mes adjoints pour leur travail au quoti-

dien, ainsi que tous les conseillers municipaux 

pour leur sens des responsabilités . 

 

Je remercie également l'ensemble de nos 

agents, qu'ils soient techniques, administratifs, 

pour la qualité de leur travail. Ils sont les che-

villes ouvrières de nos décisions et je suis heu-

reux d'être entouré d'une équipe compétente et 

engagée au service des Baignois. 

 

Notre équipe est à votre service et à votre dis-

position, n'hésitez pas à venir à notre rencontre 

en sollicitant un rendez-vous à la Mairie. 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour 
vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’an-
née. 
 

Michel Dubojski, le Maire 
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Les travaux de voirie 2023 se sont décomposés 
comme suit : 

remise en état de la voirie par la SCOTPA pour un 
montant de 35 064,84 € 

1/ Les travaux se sont localisés : 

 Chemin de la Font de Madame; 

 Chemin du Clot Feray; 

 Chemin de Chez Bégot (50 % avec la com-
mune de Bran ); 

 Chemin de Fonçut (50 % avec la commune 
de St Maigrin ); 

 Allée des Hortensias à Puygareau; 

 Chemin de Chez Mouricaud; 

 Création de caniveaux à la Perdasse; 

 Réfection de passage piétons Rue du Géné-
ral de Gaulle et Place des Halles; 

 Aménagement du parking de la salle          
polyvalente; 

 Réfection de la place de parking et aména-
gement autour de la place des halles. 

2/ L’entretien des chemins blancs et des routes 
goudronnées a été effectué par les employés 
communaux et le chantier d’insertion cela pour 
un montant de 9 789,55 €. 

3/ Nous continuons l’ébernage des chemins 
blancs pour permettre l’évacuation de l’eau (cette 
année  environ 6 km effectués) , de plus nous réa-
lisons toujours l’élagage de différentes portions 
de route et chemins. 

4/ La fauche des accotements est toujours en 
cours. 

Nous avons rencontré des problèmes de person-
nel pour la conduite du tracteur. Nous avons 
donc fait appel à l’ETA NALBERT et l’entreprise 
FRAPPIER pour pallier à ces difficultés et déficit 
de temps. 

Les travaux sont toujours en cours, certes pertur-
bés par les intempéries. 

Des tronçons de fossés ne pourront être faits en 
2023,  tout sera mis en œuvre afin que cela soit 
effectué en 2024. 

LES TRAVAUX  
VOIRIE 2023 
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Point sur les travaux des bâtiments communaux  

Fauchage  

Suite à l'arrêt maladie d’un agent en juin, l’autre employé est un peu esseulé . Nous regrettons de 
ne pouvoir assurer le fauchage raisonné des routes et chemins comme il se doit. Nous mettons tout 
en œuvre pour y remédier. L’employé présent alterne entre urgence et travaux planifiés. 

Salle Polyvalente  

Elle a retrouvé l'efficacité de son chauffage par le sol suite à un désembouage de celui-ci (d'autres 
bâtiments communaux sont en liste d'attente...). 

L'éclairage a été revu, la consommation passe de 22kw/h à 2 kw/h soit plus de 90% de réduction 
(belle performance ...) 

Cabinet médical  

L'électricité a été revue et un chauffage réversible a été installé au dernier étage. La même chose 
est prévue en 2024 pour l'étage inferieur. 
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LES TRAVAUX 

TRAVAUX 2023 

Notre station et le réseau d'assainissement col-

lectif du bourg ont été, en grande majorité cons-

truits et mis en service dans les années 70. 

Après avoir rendu service aux habitants pendant 

de nombreuses années, son état de vétusté 

nous oblige à remplacer la station d’épuration. 

A la suite de l'ancienne équipe municipale et 

avec l'aide de Charente-eaux, nous nous 

sommes mis en quête d'une nouvelle solution. 

La cité Félix Gaillard est plus récente mais les 

tuyaux d'eau potable sont à renouveler. Profi-

tant de ces travaux menés par le syndicat d'eau 

potable, le réseau d'assainissement va être dé-

placé et remis à neuf. 

Tous ces travaux vont être réalisés dans le cou-

rant de l'année 2024, en commençant par la cité 

puis la nouvelle station au lieu dit "l'anneau" 

route de Jonzac et enfin les réseaux enterrés 

entre l'ancienne et la future station, sans inter-

rompre le tout-à-l'égout dans le bourg. 

Des réunions publiques avant le début des tra-

vaux vous seront proposées pour vous présen-

ter et expliquer leurs déroulements. 

2024, l'année de tous les travaux ! 

Schéma représentatif de la future station 

d’épuration route de Jonzac. 



 

LES PARCS ÉOLIENS  
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Les 2 parcs éoliens de la commune débutent leur construction !  
Ca y est, le parc éolien porté par EDF Renouvelables, et celui porté par Q Energy sont entrés en phase 
de construction ! Après le bornage des terrains et quelques premiers travaux préparatoires, les étapes 
les plus importantes vont désormais s’échelonner en plusieurs phases jusqu’à début 2025. Il s’agit bien 
de deux parcs éoliens différents par deux entreprises différentes même si les constructions vont avoir 
lieu sur la même période.  

Les informations sur les différentes phases de constructions et les mesures mises en place dans le 
cadre de ces parcs vous seront communiquées par EDF Renouvelables et Q Energy via des lettres 
d’information en 2024. À noter dès à présent :  

Parc éolien EDF Renouvelables 
6 machines 
25,2 MW 
Equivalent consommation de 28 000 personnes 

Parc éolien Q Energy 
6 machines 
19,8 MW 
Equivalent consommation de 23 649 personnes 

Planning 
Hiver 2023-2024: aménagement des voiries – réalisa-
tion des réseaux. Une carte des routes utilisées sera 
partagée afin d’organiser la circulation. 
Eté 2024 : réalisation des fondations des éoliennes 
Automne 2024 – Hiver 2025 : montage des machines - 
construction des postes de livraison et mise en service 

Planning 
Depuis Novembre 2023: phase 2 défrichement 
Décembre 2023 : début du chantier terrassement et 
aménagement des accès / virages et réalisation des 
fondations 
Décembre 2024: Livraison et montage des éo-
liennes 
Printemps 2025 : période de test des machines 
Fin été 2025: mise en service des éoliennes 

Pour remonter une situation individuelle, faire part 
d’une question ou d’une information, vous pouvez 
vous adresser au responsable réalisation EDF Renou-
velables 
  

 

 

 

 

Alfred Israel-Alexandre 

Chargé d’Affaires Réalisation 

  

 

Direction Industrie 
Centre de Colombiers 
Mob: +33 (0) 6 17 05 73 86 

www.edf-renouvelables.com 

Si vous avez une question sur le chantier vous pou-
vez contacter 
  

 
Milena Maillet 
Cheffe de Projets Construction, France                 06 

72 10 54 43                                                       Mile-

na.Maillet@qenergy.eu  

A noter: 
Des échanges spécifiques auront lieu avec les agri-
culteurs afin d’organiser au mieux l’utilisation des 
routes, notamment pendant les vendanges. 

http://www.edf-energies-nouvelles.com/
mailto:Milena.Maillet@qenergy.eu
mailto:Milena.Maillet@qenergy.eu


 

Le mercredi 7 Juin le camion’tour de l’association Les Petits Débrouillards était sur le mar-
ché de Baignes-Sainte-Radegonde. Le Science Tour est un dispositif conçu et développé 
par l'association les Petits Débrouillards en partenariat avec France Télévision et l'émis-
sion « C’est pas Sorcier ». Le Science Tour propose des animations pédagogiques aux pe-
tits et grands pour comprendre les différentes énergies. Itinérant sur le territoire de la 
Nouvelle-Aquitaine, il permet d'aller à la rencontre des publics. 

En 2024, le Science’Tour viendra dans l’école de Baignes et dans les écoles voisines. 
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LES PARCS ÉOLIENS  

Carte de localisation des deux parcs éoliens 



 

Comment ça se passe  ? 
 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux 
lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la 
commune, vous fournira une notice d’information 
soit dans votre boîte aux lettres soit en mains 
propres. Suivez simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous faire recenser. Ce docu-
ment est indispensable, gardez-le précieusement. 
 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus 
rapide pour vous, et également plus économique 
pour la commune. Moins de formulaires imprimés 
est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des 
questionnaires papier pourront vous être remis 
par l’agent recenseur. 
 
 Un ordinateur est à votre disposition à la 

mairie aux horaires d’ouverture afin de 
remplir votre questionnaire. 

 
 L’agent de maison France Services présent 

les jeudis à la mairie se propose de vous 
aider dans vos démarches. 

 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 
18/01/2023 contactez l’agent coordonnateur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 

Le recensement de la population permet de sa-
voir combien de personnes vivent en France et 
d’établir la population officielle de chaque com-
mune. Le recensement fournit également des sta-
tistiques sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, et les logements…   
 

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils 
permettent de : 

 
 Déterminer la participation de l’État au bud-

get de notre commune : plus la commune 
est peuplée, plus cette dotation est          
importante ! Répondre au recensement, 
c’est donc permettre à la commune de dis-
poser des ressources financières néces-
saires à son fonctionnement. 

 Définir le nombre d’élus au conseil munici-
pal, le mode de scrutin, le nombre de phar-
macies…  

 Identifier les besoins en termes d’équipe-
ments publics collectifs (transports, écoles, 
maisons de retraite, structures sportives, 
etc.), de commerces, de logements… 

 
Pour toute information concernant le recense-
ment dans notre commune, veuillez contacter :  

M.Loïc PIGNOCHET au  06-86-31-95-67 
 
Pour en savoir plus rendez-vous sur le site  
le-recensement-et-moi.fr.   
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INFOS GÉNÉRALES... 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 

SCHREINER François 

Secteur 3 et 4 et agglo-

mération nord Baignes 

En 2024, Baignes Ste Radegonde réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évo-
lution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des loge-
ments et des habitants seront recensés à partir du 18 janvier 2024. 

PICOU-CELLOU                     

Marie -Christine                

Secteur 5 Sud Baignes  

PIGNOCHET  Loïc 
Agent coordonnateur  
 06-86-31-95-67 
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RETOUR 

INFOS GÉNÉRALES... 

Suite à l’enquête publique sur le futur PLUi réalisée du 23 mai au 23 juin 
2023, il sera approuvé et applicable courant du premier semestre 2024 
et remplacera notre PLU actuel. 

Le PLUi ainsi que tous les documents s’y référent sont consultables sur le 
site de la Communauté de Communes 4B à l’adresse suivante : 

http://www.cdc4b.com/content/les-documents-durbanisme  

 

De plus, nous vous rappelons qu’il est obligatoire de déclarer en mairie 
tous les travaux qui modifient l’aspect extérieur de votre habitation 
(crépis, changement et / ou peinture des huisseries, réfection de toiture, 
clôture, portail, cabanon de jardin au-delà de 5 m²…). 

Ces demandes peuvent être déposées en version papier à la mairie ou 
bien en dématérialisé à l’adresse suivante :  

https://sve-4b.sirap.fr/#/016025  

Il reste un lot à vendre au                 
Lotissement le Plein ; le lot n°1 
d’une superficie de 1254 m²  à 

14.50€ du m².  

PLUi / URBANISME 

Lotissement le plein  

Pour tout renseignement contacter la mairie au 
 05-45-78-40-04 

http://www.cdc4b.com/content/les-documents-durbanisme
https://sve-4b.sirap.fr/#/016025
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INFOS GÉNÉRALES... 

Le dimanche 26 novembre 2023 à 10 heures, l'Ordre National du Mérite a posé une 
plaque commémorant le soixantenaire de sa création (1963-2023) au pied de l’arbre planté en 
2013. Cette cérémonie s’est déroulée en présence de notre députée, de notre conseillère dépar-
tementale et des élus locaux dans le jardin jouxtant l’Abbaye Saint Etienne - Place du 8 mai 1945 
à Baignes-Sainte-Radegonde. 

SOIXANTENAIRE DE LA CRÉATION DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

INVITATION DES Aînés AU REPAS DE FIN D’ANNEE 
Cette année, a eu lieu le dimanche 19 novembre à la salle polyvalente le traditionnel repas de 

Noël destiné aux aînés de plus de 70 ans qui le souhaitaient.  

Servi par l'équipe municipale dans une ambiance conviviale, un copieux repas préparé par le 
traiteur local Fabrice Courraud, a été apprécié par près de 100 habitants. 

Ceux qui n'ont pas pu venir à ce repas recevront un petit "cadeau" de la part de la municipalité. 



 

INFOS GÉNÉRALES... 
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La piscine , une saison exceptionnelle  ! 
Cette année a été un peu particulière avec la fermeture inopinée de la piscine de Barbezieux. La piscine 
de Baignes reste la seule sur la communauté de communes des 4B pour assurer les créneaux des écoles 
et des collèges ; le club Nautique de Barbezieux a migré aussi sur Baignes. Tout le monde a pu trouver sa 
place et s’adapter à la situation.    

Un Sapin de gros-rederching illumine baignes 
Offert en cadeau par les amis de Moselle lors de leur venue 
en juillet 2023, un sapin métallique illumine depuis début 
décembre le hall de notre mairie. 

Ce sapin est décoré des 19 boules fabriquées par le Centre 
International d'Art Verrier de Meisenthal, dans les années 
précédentes. Le CIAV a rallumé un premier four de fusion 
dans un ancien bâtiment de la friche de la verrerie qui avait 
fermé ses portes en 1969 après plus de 260 années de fonc-
tionnement. 

Le CIAV lance en 1999 une ligne éditoriale "Boule de Noël" 
avec pour mission la sauvegarde du savoir-faire traditionnel 
des verriers lorrains en l'alliant à des créateurs reconnus ou 
en devenir, pour créer chaque fin d'année, la boule de Noël 
qui viendra compléter et enrichir les collections précé-
dentes.  
 
 

Il ne nous reste plus qu'à acquérir Stella, la création 2023 . 

Si vous souhaitez en apprendre davantage sur cette ren-
contre insolite entre mémoire et rêve de modernité, vous 
pouvez consulter le dossier de presse sur ce thème dispo-
nible à la Bibliothèque de Baignes. 
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Conseil du 19  DÉCEMBRE  2022 
 

• Plan de financement chaufferie bois : le 
conseil municipal après avoir délibéré: 
ADOPTE l’opération réhabilitation de la 
chaufferie bois et les modalités de finance-
ment ; - APPROUVE le plan de financement 
prévisionnel ; Le projet s’élève à 440 000 € 
qui pourras être subventionné à hauteur de 
50 % d’aide de l’Etat, DETR, soit 220 000 €, 
et à 30 % par le Fond chaleur du Départe-
ment de la Charente soit 132 000 €.  S’EN-
GAGE à prendre en autofinancement la part 
qui ne serait pas obtenue au titre des sub-
ventions; - AUTORISE le maire à signer tout 
document relatif à cette opération.  

•  Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal :  Le conseil municipal émet 
un avis favorable sur le projet de PLUi arrê-
té en conseil communautaire. Cette délibé-
ration annule et remplace la délibération du 
16/11/2022 avec une nécessité d’apporter 
les ajustements suivants au projet de PLUi : 
Maintenir le lieu-dit "Boissière" en zone A 
comme sur le PLU actuel de la commune et 
non en zone AP ; intégrer le projet de la fu-
ture station d'épuration au plan de zonage 
sur une partie de la parcelle ZC133 qui 
passe de zone A en AUE 

  

•  Convention de travaux assainissement et   
eau potable cité Félix Gaillard : Monsieur 
le Maire présente le programme d'opéra-
tion pour la réhabilitation du réseau 
d’assainissement collectif et le renouvelle-
ment des canalisations d’eau potable. Les 
travaux comprennent la réhabilitation de 
1200 ml de réseau de collecte des eaux 
usées, la reprise de 63 branchements. Le 
SEP du Sud Charente souhaite en profiter 
pour renouveler les canalisations du réseau 
d’alimentation en eau potable (435 ml de 
PVC Ø 53.6/63 mm et de 505 ml de PVC Ø 
93.8/110 mm), la reprise de 62 branchements 
d’eau potable et le raccordement de 2 po-
teaux incendie. 

 

Il propose que la partie travaux de cette opéra-
tion soit menée en commun avec le SEP du 
Sud Charente et présente le projet de conven-
tion de groupement de commandes corres-
pondant. Monsieur le Maire propose que le 
Syndicat d’eau Potable du Sud Charente soit 
désignée coordonnateur du groupement de 
commande.                                                                  
Monsieur le Maire précise que l’enveloppe fi-
nancière liée aux travaux de renouvellement 
du réseau d’assainissement est évaluée à 550 
000 € H.T. hors subvention (partie à la charge 
de la commune de Baignes – Sainte - Rade-
gonde).                                                                                
La convention de groupement de commande 
demande à chaque collectivité membre de dé-
signer un membre à la commission d’appel 
d’offres.                                                                    
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
approuve le programme d’opération présenté 
pour la réhabilitation du réseau d’assainisse-
ment collectif et le renouvellement des canali-
sations d’eau potable sur le réseau d’assainis-
sement collectif sur la cité Félix Gaillard.                  
Décide d’engager l’opération et d'inscrire les 
dépenses au budget ; Autorise Monsieur le 
Maire à signer la convention de groupement 
de commandes correspondante ;                                              

Désigne M. CELLOU Bernard titulaire et M. LA-
ROCHE Alexis suppléant comme membre de la 
commission d’appel d’offres du groupement 
de commandes.  

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS  
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 PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN 2023  
• Création d'un emploi d'Adjoint Technique 

Principal de 2ème classe de catégorie C, à 
temps complet (35/35) : Monsieur le Maire 
fait part que suite au tableau de promotion 
de 2022 qu'un agent peut bénéficier d'une 
promotion du grade Adjoint technique au 
grade adjoint technique principal de 2ème 
classe. Monsieur le Maire demande aux 
Membres présents de se prononcer sur la 
création d’un poste d’Adjoint Technique 
Principal de 2ème classe de catégorie C, à 
temps complet. (35/35).Le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, considérant 
qu’il est nécessaire de recruter un Adjoint 
Technique Territorial de 2ème classe dé-
cide: De créer un emploi d’Adjoint Tech-
nique Territorial de 2ème classe de catégo-
rie C à temps complet, 35/35, D’autoriser 
Monsieur le Maire à saisir le Centre Dépar-
temental de Gestion de la Fonction Pu-
blique Territoriale de la Charente en vue de 
la publication de la vacance de poste, 
D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à 
la nomination d’un agent sur ce poste à 
compter du 01 janvier.   

• Création d'un emploi d'Adjoint Technique 
Principal de 2ème classe de catégorie C, à 
temps non complet (30/35) : Monsieur le 
Maire fait part que suite au tableau de pro-
motion de 2022 qu'un agent peut bénéfi-
cier d'une promotion du grade Adjoint 
technique au grade adjoint technique prin-
cipal de 2ème classe. Monsieur le Maire 
demande aux Membres présents de se pro-
noncer sur la création d’un poste d’Adjoint 
Technique Principal de 2ème classe de ca-
tégorie C, à temps non complet (30/35). Le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
considérant qu’il est nécessaire de recruter 
un Adjoint Technique Territorial de 2ème 
classe décide : De créer un emploi d’Adjoint 
Technique Territorial de 2ème classe de 
catégorie C à temps non complet, (30/35), 
d’autoriser Monsieur le Maire à saisir le 
Centre Départemental de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Cha-
rente en vue de la publication de la vacance 

de poste, d’autoriser Monsieur le Maire à 
procéder à la nomination d’un agent sur ce 
poste à compter du 01 janvier 2023 et si-
gner toutes les pièces nécessaires au dos-
sier. 

Conseil du 25 janvier  2023 

• Engagement des dépenses en investisse-
ment avant le vote du budget 2023 : Le con-
seil autorise le maire à budgétiser avant le 
vote du budget 2023 les dépenses d'investis-
sement à hauteur de 53 675,00 € conformé-
ment à la réglementation en vigueur. 

• Programme voirie hors FDAC 2023 

Chantier 1: Ch de la Font Madame 3 495,84 € 
TTC ; 
Chantier 2: Chemin du Clot Feray 1 450,20 € TTC; 
Chantier 3: Chez Begaud 4 354,20 € TTC ;   
Chantier 4: Route de Vauzan 9 306,60 € TTC; 
Chantier 5: Chemin de Fonçut 1 833,00 € TTC; 
Chantier 6: La Perdasse  596,70 € TTC; 
Chantier 7: Allée des Hortensias 3 804,24 € TTC ; 
Chantier 8: Chez Moricaud  1 447,80 € TTC; 

Chantier 10: Parking salle des fêtes 5 634,00 € 
TTC ; 
Chantier 11: Place des halles  1 771,80 € TTC ; 
Chantier 12: Passage piéton place des halles :          
2 302,80 € TTC; 
Chantier 13: Passage piéton rue du Général de 
Gaulle : 1 785,60€ TTC ; 

Total : 37 782,78 € TTC 

et confie la réalisation de ce programme de tra-
vaux voiries à la CC4B Sud Charente et autorise 
le maire à signer les conventions de mandats 
ainsi que toutes pièces utiles. 

 

 
 
 

 

 



 

• Projet de plantation d'une haie au champ 
de l'Abbaye: Le conseil valide la plantation 
d'une haie de 178 ml avec la chambre 
d'agriculture subventionnable par le Dé-
partement et autorise l'inscription des 
sommes nécessaires au budget primitif 
2023 Il autorise le maire à signer tous les 
documents nécessaires au bon déroule-
ment de l'opération. 

• Tarif montage et démontage de la scène 
de la salle polyvalente :Le conseil valide le 
tarif de montage et de démontage de la 
scène à 5 € le panneau lorsque les services 
techniques sont disponibles.  

• Adhésion à la médiation obligatoire au-
près du centre de gestion : Le conseil va-
lide l'adhésion de la commune au service 
de médiation proposé par le CDG 16 afin 
de tenter de régler les conflits éventuels 
suite à des décisions administratives prises 
à l'encontre des employés. Le tarif a été 
fixé cette année à 300 € par dossier plus un 
coût horaire de 50 €. Le conseil autorise le 
maire à signer tous les documents néces-
saires à cette adhésion. 

 
• Avenant à la convention d'assistance à 

maitrise d'ouvrage pour la mise en con-
formité de la filière boue, l'étude de faisa-
bilité pour l'extension du réseau d'assai-
nissement et le renouvellement de la sta-
tion d'épuration :La prestation était initia-
lement fixée à 3 phases pour un total de 6 
000 €. Le conseil valide l'ajout des phases 4 
et 5. Le délai d'exécution passe de 36 à 46 
mois avec un surcout pour le maître 
d'oeuvre de 8 118 €. Ce qui porte l'opéra-
tion à 14 118 €. Le maire est autorisé à si-
gner l'avenant à la convention, à inscrire 
les sommes au budget primitif 2023 et à 
signer tous les documents nécessaires. 

 

 

 

 

Conseil du 22 Février 2023 
 

• Vote des comptes administratifs 2022 

CA Budget Commune :  

 Fonctionnement excédent :   205 690.34 € 

 Investissement déficit :           15 720.31 € 

CA Budget Assainissement :  

 Fonctionnement déficit :        10 830.44 € 

 Investissement déficit :           15 720.31 € 

CA Budget Equipement de loisirs :  

 Fonctionnement déficit :        6 076.98 € 

CA Budget Lotissement :  

 Fonctionnement :                          0.00 € 

 Investissement déficit :                 0.70 € 

• Vote des crédits formation des élus :  

Le conseil municipal décide d'allouer sur le 
budget une enveloppe budgétaire annuelle 
d'un montant égal à 5 % du montant des 
indemnités des élus. 

• Création d'un emploi d'adjoint technique 
de cat C à temps complet 

Le conseil municipal valide la création de ce 
poste à partir du 7 juin 2023. 

• Engagement des dépenses en investisse-
ments délibération complémentaire à la 
délibération du 25 janvier 2023 :  

Le conseil municipal vote l'ouverture de cré-
dits supplémentaires en investissements 
2023 pour un montant total de 6 608 € 
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PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN 2023  
Conseil du 24  MARS  2023 
 

• Fixation des taux d’imposition pour 2023 : 
le conseil décide de maintenir les taux 
d’imposition à savoir : TH = 13,82 % TFB : 
50,48 %  TFNB 60,14% 

Vote du budget primitif de la commune : 

 Investissement : 988 173,42 € 

 Fonctionnement : 1579 286,52 € 

Vote du budget primitif 2023 assainissement : 

 Investissement : 1204 629,00 € 

 Fonctionnement : 234 085, 78 € 

Vote du budget primitif 2023 équipement de loi-
sirs :  

 Fonctionnement : 103 500 € 

Vote du budget primitif 2023 lotissement le 
plein : 

 Investissement : 30 457, 00 € 

 Fonctionnement : 50 000 € 

• Adhésion au groupement de commandes 
pour la réalisation d’audit énergétiques et 
techniques du patrimoine communal.:      
Le conseil municipal accepte la mise en 
œuvre de ce groupement et nomme la com-
munauté de communes des 4B coordonna-
teur du groupement. 

• Convention mise à disposition du chantier 
d’insertion afin de réaliser des travaux di-
vers.: Le conseil municipal décide de faire 
appel au chantier d’insertion pour des tra-
vaux divers ( commune et équipement de 
loisirs ). 

Conseil du 2 MAI  2023 
 
• Ouverture de la piscine : le conseil valide l’ou-
verture de la piscine du 01 juin au 03 septembre 
inclus, et autorise Monsieur le Maire à signer le 
contrat de travail correspondant ainsi que toutes 
les pièces utiles.  

• Création de l’emploi de Maître-nageur-
Sauveteur : Le conseil autorise Monsieur le maire 
à créer l’emploi pour la période d’ouverture de la 
piscine.  
 
• Création d’un emploi saisonnier : il s’agit de 
créer le poste pour les entrées et l’entretien des 
locaux de la piscine.   
 
• Décision modificative N°1 au budget Com-
mune : Le conseil valide la DM1 qui concerne le 
virement en investissement de 11480€ pour l’ac-
quisition de biens sans maître (180€), l’installation 
de nouveaux compteurs électriques à la salle Po-
lyvalente (2000€), une désemboueuse (3000€), 
compteur d’eau ‘SAUR° et peinture au logement 
du 32 rue du Général de Gaulle (5700€), opéra-
tion signalétique au carrefour du Collège et diffé-
rents panneaux (1500€), borne électrique de la 
Place des Halles (600€), tableau électrique aux 
ateliers municipaux (500€).   
 
• Acquisition d’un bien immobilier : Annule et 
remplace la délibération du 13 octobre 2022. Le 
Conseil Municipal valide l’achat d’un bien immo-
bilier et de son terrain appartenant à M. et Mme 
Naissant, pour un montant de 30000€. Ce local 
sera mis à la disposition du CABE.  
 
 
• Indemnités annuelles des agents : Certains 
agents sont amenés à se déplacer dans le besoin 
de leurs fonctions. Le conseil valide la somme de 
150€ et de 95€ pour ces deux agents.   
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• Acquisition de terres agricoles : Monsieur le 
Maire propose d’acquérir une parcelle de terres 
agricoles afin de prévoir un échange de compen-
sation de terrain pour la future station d’épura-
tion. Il s’agit des parcelles ZC119, ZC21, ZC22 et 
ZC25 appartenant à M. JM Salmon. La superficie 
totale atteint 1 hectare 107. Le conseil valide 
l’achat pour une somme totale de 8 856€.  
 
• Marché public : Dans le cadre de l’implanta-
tion de la nouvelle station d’épuration, il est né-
cessaire de passer un appel d’offre pour la maî-
trise d’œuvre pour la réhabilitation du système 
d’assainissement du Bourg de Baignes. L’entre-
prise HECA a été retenue pour un montant de 
81897.50€ HT. Le Conseil valide le choix de cette 
entreprise  
 
• Participation citoyenne : Le commandant de 
groupement de la Gendarmerie Départementale 
de la Charente propose de mettre en œuvre un 
dispositif de vigilance incendie-feux de forêt. Les 
membres du conseil municipal valident cette pro-
position.  
 
 
 
 
 
 
 
 
• Motion sur la taxe du projet ferroviaire du 
Sud-Ouest : La loi 2021-1900 du 30 décembre 
2021 de finances pour 2022, l’ordonnance n°2022
-307 du 2 mars 2022, et la loi n°1726 du 30 dé-
cembre 2022 de finances pour 2023, ont institué 
un article créant à partir de 2024, une taxe spé-
ciale destinée à financer l’infrastructure  
ferroviaire dénommée Grand Projet Ferroviaire 
du Sud-Ouest. Cette taxe est répartie entre toutes 
les personnes physiques ou morales assujetties 
aux taxes foncières, d’habitation et à la CFE dans 
les communes situées à moins de 60 minutes par 

véhicule automobile d’une gare desservie 
par la future ligne. Le président de la CDC 4B 
a intenté un recours en annulation devant le 

Tribunal Administratif. Les élus se prononcent 
contre cette taxe complémentaire à l’unanimité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Tarif location : L’appartement du 32 rue du 
Général de Gaulle va être proposé à la location. 
Le conseil municipal valide le montant de 600€ de 
loyer mensuel.  
 

Conseil du 30 MAI 2023 
 

• Création de postes saisonniers notamment 
pour la piscine, pendant la durée de la sai-
son. 

• Autorisation d’accès pour construction 
d’un parc d’éoliennes. 

• Adhésion au projet de création d’une unité 
de valorisation départementale ( traite-
ment des déchets)  piloté par CALITOM. 

• Révision des membres des commissions 
municipales. 

• Convention de service avec le Centre de 
gestion de la fonction publique, pour des 
appuis techniques, notamment paie, rem-
placement de personnel administratif, con-
seil en organisation, médiation, enquêtes 
administratives…. 

• Création d’un emploi d’agent technique à 
compter du 1er septembre. 
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Conseil du 5 JUILLET 2023 
• Création d’un emploi saisonnier d’accrois-

sement d’activité pour la commune. Afin 
d’assurer le remplacement de la secrétaire 
de mairie, une personne sera embauchée 3 
jours/semaine pendant 3 semaines. 

• Versement d’une subvention dans le cadre 
de l’OPA : pour la revitalisation des centres 
bourgs. Une aide de 2838, 90 € a été oc-
troyé à un particulier du centre bourg pour 
l’année 2023. 

• Création d’un emploi d’adjoint administra-
tif en CDI à temps non complet : Le CDD de 
l’agent administratif ( agence postale, point 
info ) arrivant à terme, le conseil municipal 
décide de recruter cet agent en CDI à comp-
ter du 9/10/2023. 

• Ouverture d’un poste aux services tech-
niques : Suite à l’arrêt maladie d’un des per-
sonnels, le conseil décide de créer un em-
ploi d’adjoint technique à temps complet. 

• Raccordement électrique : Le conseil muni-
cipal décide de faire le raccordement élec-
trique sur le terrain acheté par la mairie Rue 
des Tilleuls. Les travaux seront réalisés par 
le SDEG 16 pour un montant de 1 100 €. 

• Budget commune : L’aménagement du car-
refour du champ de foire ne pourra se faire 
qu’après le branchement définitif de la sta-
tion d’épuration. Dans l’attente, il est prévu 
de faire un aménagement temporaire pour 
sécurisé l’entrée du bourg par ce carrefour. 

 

Conseil du 5  SEPTEMBRE 2023 
 

• Passage à la M57 au 01/01/2024 Budget 
principal commune de Baignes : Le référen-
tiel M57 étend à toutes les collectivités les 
règles budgétaires assouplies dont bénéfi-
cient déjà les régions offrant une plus 
grande marge de manœuvre aux gestion-

naires. Le Conseil municipal approuve le 
passage de la commune de Baignes Ste Ra-
degonde à la nomenclature M57 à compter 
du budget primitif 2024. 

• Décisions modificatives : Le conseil munici-
pal valide la DM 3 du budget commune por-
tant sur les nouvelles inscriptions budgé-
taires pour un total 34 800 € ( vis chaufferie, 
compteur salle polyvalente, buts stade de 
foot, logiciel de gestion bibliothèque et bor-
nage terrain station épuration.) 

• Le conseil municipal valide la DM2 du bud-
get assainissement: qui concerne la régula-
risation des intérêts 2023 pour un montant 
de 5 000 €. 

• Subvention du budget CCAS : Le conseil 
municipal valide une subvention de 2 000 €. 

• Adhésion à la fondation du patrimoine: le 
conseil municipal valide l’adhésion à la fon-
dation du patrimoine pour un montant de 
200 €. 

• Future station d’épuration :Le conseil mu-
nicipal valide l’échange de parcelle commu-
nale contre une parcelle appartenant à M. 
ALARCAN Romain afin d’y implanter la fu-
ture station d’épuration. 

• Recensement 2024: M Loïc PIGNOCHET bri-
gadier chef principal de la police municipale 
sera nommé coordonnateur pour le recen-
sement 2024. pour lequel deux agents re-
censeurs seront recrutés. 

• Assujettissement des logements vacants à 
la taxe d’habitation : Le conseil municipal 
valide la décision d’assujetir les logements 
vacants ( logements inoccupé vide de 
meubles) à la taxe d’habitation. 
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• Espace Dietramszell : Le CABE à fait don à la 

commune de l’aménagement de l’espace 
Dietramszell ( jeux en bois, terrain de       
pétanque, arbres fruitiers ) pour une valeur 
de 22 817, 85 €. 

CONSEIL DU  18 OCTOBRE 2023 
 

• Election d’un nouvel adjoint : Le poste 
d’adjoint est vacant depuis la démission de 
M. Pierre Baudet. Il est nécessaire de pour-
voir celui-ci M. Alexis Laroche est élu nouvel 
adjoint.  

 

• Commissions municipales : Le conseil ac-
cepte la révision des commissions suite à 
l’élection du nouvel adjoint.  

 

• Redevance assainissement : Compte-tenu 
des futurs travaux sur le réseau assainisse-
ment, et la construction de la nouvelle sta-
tion d’épuration, il est nécessaire d’aug-
menter les tarifs. L’abonnement passe à 
83,00€ par an et le mètre cube d’eau con-
sommée coûtera 2,20€.  

 

• Création d’un emploi : Le Conseil valide la 
création d’un emploi d’adjoint technique de 
catégorie C, à temps complet afin de pallier 
à l’arrêt maladie d’un des employés.  

 

• Concessions des colombariums : Un colom-
barium va être implanté au cimetière de 
Sainte Radegonde. Depuis 2013, le prix n’a 
pas été réévalué. Le prix de la case est fixé à 
425€. Le règlement intérieur sera égale-
ment modifié.  

 

• Vente d’un bien immobilier : Le conseil dé-
cide de mettre en vente le bien immobilier 
nommé « l’ancienne prison » au prix de 
15000€.   

 

• Audits énergétiques : Le conseil valide la 
mise en œuvre d’une convention de man-
dat pour la réalisation des audits énergé-
tiques sur les bâtiments communaux, salle 
polyvalente, mairie et salle municipale. Le 
financement est assuré par la CDC 4B, qui 
percevra les subventions éventuelles. Le 
coût de l’opération sera remboursé au fur 

et à mesure des études soit année N,            
5 700€ et année N-1, 6 600€.  

 
• Demande de crédit : Les travaux de renou-

vellement du réseau d’assainissement né-
cessite de faire une demande d’emprunt. Le 
conseil délibère favorablement pour une 
demande à long terme auprès de la banque 
des territoires à hauteur de 125 144,80€.  

 

CONSEIL DU  18 NOVEMBRE 2023 
• DM N°3 Budget assainissement : Le Conseil 

Municipal, approuve ainsi qu’il suit la déci-
sion modificative n° 3 au budget primitif 
2023 du budget Assainissement de la com-
mune de Baignes-Sainte-Radegonde portant 
sur les nouvelles inscriptions budgétaires, 
amortissement des études boues d'une va-
leur de 900 € en investissement et en fonc-
tionnement. 

 

• Adoption du rapport d’activité 2022 de la 
CDC4B : Après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, le conseil municipal approuve le rap-
port d’activité 2022, de la Communauté de 
Communes des 4B. 

• DM N°4 Budget commune: Le conseil muni-
cipal  après en avoir délibéré, approuve ain-
si qu’il suit la décision modificative n° 4 au 
budget primitif 2023 du budget principal de 
la commune portant sur les inscriptions 
budgétaires suivantes  : 

 nouvelle au 2031 audits énergétiques +           
5 700,00 € 
 au 2135 installations générales + 1000 €
(éclairage suppl. salle polyvalente) 
 au 21578 panneaux de voirie : + 580 € 
 au 2152 installations de voiries : - 780 € 
 au 2183 matériel de bureau : + 200 € écran   
bibliothèque 
 au 2184 mobiliers destructeur de docu-
ment : + 700 € 
 au 2133 constructions : + 520 600 € 
 au 2312 agencement aménagement de ter-
rain - 528 000 € 
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Pierres et Fleurs du PharonPierres et Fleurs du Pharon  
30 rue du général  de gaulle30 rue du général  de gaulle  

16360 Baignes Sainte Radegonde16360 Baignes Sainte Radegonde  
05 45 78 79 9205 45 78 79 92  

Insertion.baignes@orange.frInsertion.baignes@orange.fr  

Pierres et fleurs du pharon 
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BIBLIOTHÈQUE /PIERRE ET FLEURS DU PHARON  

Le chantier "Pierres et fleurs du Pharon" qui dépend du CCAS de Baignes Sainte Radegonde relève de 
l'insertion par l'activité économique. C'est une structure conventionnée par l'état et le Département. 
Elle peut accueillir  13 personnes soumises au Pass IAE. Les contrats à durée déterminée d'insertion sont 
à temps partiel et ne peuvent excéder 2 ans. 

Le chantier poursuit ses activités d'entretien des espaces verts et naturels et assure quelques petits tra-
vaux de maçonnerie et d'aménagement paysager. 

Trois encadrants techniques assurent la gestion des 2 équipes d'employés ainsi que leur formation. 

Outre l'entretien des espaces verts communaux, le fleurissement, le chantier est aussi chargé de l'entre-
tien de la voirie, du nettoyage des rues et de l'entretien du stade. 

En mars, dans le cadre d'une opération "haie-école', 
une plantation de haies à été  réalisée par une équipe 
du chantier en partenariat  avec les CM1/CM2 de 
l'école de Baignes. L'opération était  portée par le Dé-
partement et l'association "Charente-Nature". 

Les prestations sont ouvertes aux particuliers. 
Contactez le chantier afin d'obtenir un devis. 

Cette année, la bibliothèque a connu quelques          
perturbations liées à l’absence de la responsable.  

Cependant la présence de bénévoles a permis le main-
tien de l’accueil des lecteurs et nous les en remer-
cions. 

Le club de lecture « Autour des livres » créé cette an-
née se réunit chaque mois. Vous pouvez le rejoindre 
en contactant la bibliothèque.  

Les expositions égaient toujours les murs de la biblio-
thèque. Si vous êtes peintre, photographe, dessina-
teur et que vous souhaitez exposer n’hésitez pas à 
vous faire connaître. 

 

La bibliothèque municipale 

Horaires dHoraires d’’ouverture ouverture   

  
Le lundi : 15hLe lundi : 15h--18h18h  
Mercredi 10hMercredi 10h--12h 15h12h 15h--18h18h  
Samedi 9h30Samedi 9h30--12h tous les 15 jours12h tous les 15 jours  
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L’EHPAD «  LA BOURBONNERIE  »  

Depuis le 12 juin 2023,  Mme Corinne Lesprillier 
assure la direction de l'Ehpad "La Bourbonnerie". 

 

La nouvelle directrice est chargée de réactualiser 
et d’officialiser le projet de l’établissement en 
lien avec les lois, les directives et les recomman-
dations des instances décisionnelles multiples, 
pour maintenir et améliorer la qualité de vie des 
résidents. 

 

Ce travail ne peut se mener et aboutir qu’en par-
tenariat avec les équipes de soins, d’héberge-
ment, d’entretien et administration de l’Ehpad.  

Une évaluation externe de l'établissement vient 
d’être réalisée par l'organisme CESAM au mois 
d’octobre dernier. Il en ressort le professionna-
lisme du personnel, son dévouement et sa bien-
veillance. Il reste une dynamique d’amélioration 
continue à formaliser et à communiquer. 

 

Le travail ne manque donc pas pour la nouvelle 
directrice et ses équipes, mais nous sommes per-
suadés que collectivement elles seront à la hau-
teur des enjeux actuels pour la qualité de vie de 
nos anciens. 

Nouvelle directrice à l'Ehpad de Baignes  



 

L’EHPAD «  LA BOURBONNERIE  »  

P 21 

Après son 30ème anniversaire en octobre dernier, 

la vie à l’Ehpad a poursuivi son chemin. Les diffé-

rents services ont œuvré tout au long de l’année 

2023 de leur mieux, pour apporter bien-être, con-

fort et soins à l’ensemble des résidents.  

 

De jolis moments d’échanges et de partage 

avec  les écoles de Baignes (défilé du carnaval) ; la 

crèche (3 séances de jeux et d’échanges) ; le 

groupe de danses bretonnes du comité de jume-

lage de Baignes (représentations de rondes chan-

tées). Le défi citoyen avec le collège de Baignes a 

été reconduit cette année, fin juin, sur le thème : 

« Un autre regard sur les personnes âgées en 

Ehpad ». Découverte de la vie en Ehpad via une 

expo photos du quotidien des résidents et des 

jeux. 

 

Différents partenariats ont été passés avec des 

associations, dans le cadre du projet d’animation 

2023. 

Pour le thème n°1 : le bien-être grâce aux ani-

maux = Partenariat avec l’association 

« Cheun’Apan » du Tâtre (3 séances de médiation 

canine). 

 

 

Pour le thème N°2 : Le patrimoine d’hier et d’au-

jourd’hui = Partenariat avec l’association 

« Reignac Patrimoine » (1 rencontre et 2 sorties 

sur place)/ l’association « le dé créatif » (expo de 

broderie autour du dé) / le photographe amateur 

M. Gillet (expo sur les églises romanes). Ateliers 

souvenirs et diaporamas ont rythmé leurs jour-

nées pour ne pas oublier leurs racines et garder 

une trace de leur vécu. 

Poursuite des activités préférées des résidents, en 

septembre/octobre, en attendant l’arrivée d’une 

nouvelle animatrice. Candice Michelet a quitté 

son poste d’animatrice, fin octobre, pour un rap-

prochement géographique. Elle est remplacée par 

Agnès Marie. Pour cette fin d’année, des anima-

tions ont été programmées : une représentation 

avec une chanteuse lyrique début décembre… et 

un spectacle version cabaret, pour la fête de Noël 

où les résidents pourront inviter leurs proches. 

 
 

Ehpad « La Bourbonnerie » 
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Photo groupe Mairie                                                            

Cette année se termine en vous informant de la 

dissolution de l’association. Plus de membre dans 

notre bureau, ni de nouveau candidat.  

 

Au fil des ans, grâce aux ventes, aux subventions 

municipales et aux dons de partenaires, elle a pu 

acquérir du matériel, des fournitures pour les ate-

liers arts plastiques et déco…. Du mobilier et ac-

cessoires de jardin pour que les résidents profi-

tent des terrasses lors des ateliers jardinage. A 

leur demande, pour marquer saisons et vie rurale, 

chères à leurs yeux, des articles de décoration, 

des animaux et plantes factices sont venus s’im-

planter dans les lieux de regroupement. En lien 

avec le projet d’animation de l’Ehpad, « le       

bien- être grâce aux animaux »… des oiseaux (des 

mandarins) ont été offerts aux résidents, ainsi 

que deux séances de médiation animale avec la 

venue de la ferme du Ferron de Condéon dans le 

parc et dans le salon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous ces biens ont fait l’objet d’un don global à 

notre établissement d’accueil, l’Ehpad « la Bour-

bonnerie » afin de permettre une continuité et 

que les résidents puissent garder leurs repères. 

 

Association « l’Atelier de la Bourbonnerie » 

« L’ATELIER DE LA BOURBONNERIE »  
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COMITÉ DE JUMELAGE  COMITÉ DE JUMELAGE  
2023 a connu une grande activité de notre comité dans divers domaines, accueil d’une délégation de 

Gros-Réderching, d’enseignants bavarois en lien avec le collège et l’école primaire, ainsi que d’un mini 

groupe du comité pour préparer les festivités de 40e anniversaire avec Dietramszell. 

Réception d’enseignants Bavarois le 4 avril en 
mairie pour préparer un projet Erasmus 
d’échanges scolaires et soirée en leur honneur le 
jeudi 6 avec repas tiré du sac des membres du     
jumelage. 

Création d’une section décoration avec pour 

but la fabrication d’objets à partir d’éléments 

de recyclage pour vente lors de diverses mani-

festations 2024 (Nordic 4B – Brocante – Mar-

ché de Noël de l’Amicale du Don du Sang) afin 

de financer les festivités de 2024 . 

Création d’une section « chants dans la 

ronde » de musique traditionnelle pour ani-

mer les éventuelles manifestions Cette sec-

tion s’est constituée sous la houlette d’Odile 

Courmont et a déjà présenté quelques 

danses lors de la soirée avec les enseignants 

bavarois et à l’Ehpad de Baignes. 



 

COMITÉ DE JUMELAGE  

Accueil dans les familles du jumelage du 29 juillet au 1er août 

2023 d’une délégation de 23 Mosellans. Le but était de retisser 

les liens entre les deux communes, quelque peu distendus par la 

période Covid.  Nos amis lorrains ont participé aux festivités de la 

Frairie, de la randonnée des Cagouilles, au repas moules/frites 

organisé par le CABE. Ils ont visité le samedi la caserne des pom-

piers et le lundi le château de Réthoré à Magnac Lavalette avant 

de déjeuner au restaurant « Chez Poirier » de Bardenac. 

 

 

Accueil d’une mini délégation bavaroise du 20 au 

24 octobre Lors de ces journées, préparation des 

festivités du renouvellement de la charte de jume-

lage en mai 2024. Sur le plan pratique, décrochage 

des fanions et ferrailles de l’actuel arbre au champ 

de l’Abbaye afin de les restaurer pour la prochaine 

montée. Contact avec la chorale de Baignes. 

Loto du 11 novembre 2023. Reprise du loto annuel lui 

aussi destiné à récupérer des fonds pour les pro-

chaines festivités.  Succès exceptionnel, 400 personnes 

présentes avec à la clef un bénéfice record.  Merci aux 

commerçants locaux qui ont offert des lots et merci 

également aux bénévoles qui ont travaillé et donné de 

leur temps. 
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COMITÉ DE JUMELAGE  

 

 

Par ailleurs une commission s’est créée pour 

présenter les projets 2024 d’échange avec la 

Bavière et préparer un dossier de demande 

de subvention auprès du Fonds citoyen fran-

co-allemand à l’occasion des 40 ans de jume-

lage avec la Bavière. Elle va travailler en lien 

avec les projets Erasmus du collège et de 

l’école primaire. 

Retenez dès à présent la date du samedi 25 

mai 2024 pour la grande fête qui se fera au-

tour de la plantation du 6° arbre de mai 

« Maibaum » et à laquelle vous pourrez par-

ticiper. D’autres informations seront commu-

niquées au fur et à mesure de l’élaboration 

du projet en particulier lors de l’assemblée 

générale du comité de jumelage qui se tien-

dra  

SAMEDI 27 JANVIER 2024 à la 

salle polyvalente de Baignes  

à 17 h. 

Venez nombreux                 

y assister, nous serons très 

heureux de vous accueillir. 
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CABE  

Fort de son idéal : Animer et dyna-
miser la vie sociale et festive de la 
commune, le CABE semble avoir, 
une nouvelle fois, rempli ses engage-
ments en 2023. 

La finalisation de l’engagement pris 
par le CABE auprès du département, dans le 
cadre du BUDGET PARTICIPATIF DEPARTEMEN-
TAL, a eu lieu début septembre par l’inauguration 
de l’espace Dietramszell. 

Monsieur le Maire, Michel Dubojski accompagné 
de la représentante du Département, Nelly Ver-
gès, la conseillère départementale, Isabelle La-
garde, le président des 4B, Jacques Chabot ont 
donc coupé le traditionnel ruban tricolore et fran-
chi la porte symbolique de ce lieu. 

De nombreux membres d’autres associations lo-
cales étaient présents ainsi que des familles avec 
leurs petits « bout-choux » 

A cette occasion le président du CABE a remis à 
Monsieur le Maire la « clef d’or » d’accès à cet 
espace, plus particulièrement dédié aux jeunes 
enfants en attendant l’avenir pour les plus 
grands…… 

Tout le monde s’est ensuite retrouvé autour d’un 
apéritif offert par la Mairie. 

Fin d’une belle aventure qui en appelle d’autres 
…….. 

Par ailleurs, il est intéressant de noter que nos 
marchés du dimanche attirent de plus en plus de 
monde Il faut dire que la venue d’un rôtisseur ni 
est pas pour rien ainsi que l’ambiance de convi-
vialité qui y règne, particulièrement le 3iem di-
manche du mois lors des marchés à thème. 

La BROCANTE, malgré un temps un peu maus-
sade, a attiré tout de même plus de 90 exposants 
et de nombreux visiteurs qui ont trouvé leurs pe-
tits bonheurs. La journée s’est terminée, comme 
d’habitude, par un orage à 18h 

Festival des VOIX de PONS, courant mai, plus de 
200 personnes étaient présentes à l’église St 
Etienne pour accueillir les GABIERS d’ARTIMON , 
chorale d’homme de Lorient, qui ont ravi et en-
thousiasmé  tout l’auditoire. 
Le MARCHE NOCTURNE a été animé cette année 
par Gibann et Mathilde, duo plein d’entrain qui a 
su mettre une chaleureuse ambiance. 
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Inauguration de l’espace Dietramszell 



 

CABE  

Nouveau local  

La FRAIRIE, fin juillet, a réjoui les petits et 
les grands autour de toutes les attractions 
foraines, mais également lors de la soirée 
CABARET de la troupe Gibann et Mathilde 
qui nous ont fait voyager dans les années 
80 jusqu’à aujourd’hui. 

Le repas moules frites a attiré cette an-
née, plus de 400 personnes, franc succès 
pour le plaisir de tout le monde et ce sont 
près d’un millier de personnes qui ont as-
sisté au feu d’artifice. 

Dans un tout ordre d’idée, depuis septembre toute une équipe du CABE est au travail pour créer notre 

nouveau local mis à notre disposition par la mairie. Débarrasser, vider, nettoyer, remblayer, les travaux 

sont lourds et prenants, le budget est court et la date butoir approche rapidement !!!!!!!!!!, Nous avons 

coulé une dalle de 200m2 qui nous permettra enfin de continuer les travaux avec une vision finale……  

Mais ça, ce sera pour 2024 :  notre  GROS CHANTIER ! 

Grand merci  
Une nouvelle fois, je tiens à remercier tous les membres du CABE qui tout au long de l’année participent à 
nos activités, font vivre notre village sans économiser ni leur temps ni leurs efforts. Mais également les 
bénévoles qui se joignent à nous ponctuellement à l’occasion de nos diverses manifestations et si vous 
souhaitez nous rejoindre vous trouverez ci-dessous nos contacts  

Aux Commerçants qui nous soutiennent les dimanches sur les marchés mais également ceux que nous 
sollicitons pour nos actions de communication.                                                                                                                       
A la Municipalité pour l’aide et le soutien qu’elle nous apporte tout au long de l’année. 

Toute l’équipe du CABE vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année mais surtout La  JOIE, dans les 
cœurs La BEAUTE dans vos vies La SERENITE dans notre monde. 

Contacts : Président :    Francis Lemaire    cabebaignes.16@gmail.com       06 27 17 91 03 

Secrétaire : Isabelle Pignochet cabe.baignes.sec@gmail.com     06 72 06 46 51 
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APEEB  

Fêtes des écoles 

C’est avec plaisir que 
l’association a redé-
marré ses actions en 
septembre 2022 avec 
comme chaque année, 
la traditionnelle bro-
cante de l’enfance, 
nos ventes de made-

leines Bijou, la vente de sapins Nordmann ac-
compagnée de vin chaud sur le marché du di-
manche. 

Cette année une nouveauté qui a ravi tout le 
monde : le loto des écoles. Cela faisait très long-
temps qu’il n’avait pas eu lieu. Il a été réalisé en 
partenariat avec le Foyer du collège. 

Nous avons aussi participé à la réalisation des 
projets des écoles pour que les enfants puissent 
partir en sorties scolaires de fin d’année. 

Grâce aux fonds récoltés de l’année, tous les en-
fants (maternelle et primaire) ont pu bénéficier 
d’un après-midi festif avec un spectacle de clown 
et magie, avec l’intervention de maquilleuses 
professionnelles, de sculpteurs de ballons, de 
mascottes, et de professionnels pour une initia-
tion au cirque. Cet après-midi a été clôturé par 
un goûter en commun (enfants, équipe éduca-
tive et pédagogique et parents). 

Nous avons terminé l’année scolaire avec notre 
animation phare : La kermesse!! Des jeux gra-
tuits, des cadeaux, une tombola 100% gagnante, 
des barbes à papa, des glaces à l’italienne, des 
gaufres, des boissons, des rires et parties de jeux 
étaient de mise. Et pour finir la soirée, une suc-
culente paëlla confectionnée par Vincent      
POULON (traiteur). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cette année scolaire 2023-2024, un nou-
veau bureau a été élu : 

 SUDRIE Rachel : Présidente 
 FONTENEAU Audrey : Vice-Présidente 
 FONTENEAU Nicolas : Trésorier 
 LEMBERT Anne-Sophie : Secrétaire 
 VOLVERT Emeline : Vice-Secrétaire 

Le bureau décide de garder les mêmes actions 
avec un petit plus qui est de participer au télé-
thon avec la confection de cartes avec les em-
preintes des enfants qui seront vendus à 1€ au 
profit du téléthon le 8 et 9 décembre 2023. 
Notre 1ère action a été la brocante de l’enfance le 
5 novembre, une fois de plus une salle comble 
qui a fait le bonheur des acheteurs comme des 
exposants. 
Quelques dates à retenir pour 2024 : 
 15 mars Loto des écoles à la salle polyva-

lente 
 Décembre et avril deux ventes de made-

leines Bijou 
 8 juin : La kermesse dans l’enceinte de 

l’école (suivant la météo) 

Cette année, nous offrirons le goûter de Noël 
aux enfants, et participerons au budget pour les 
sorties de fin d’année. De nombreux projets des 
écoles sont en cours, nous serons là pour les ai-
der à les réaliser. 

Les parents qui souhaitent nous rejoindre sont 
les bienvenus. Nous sommes toujours à la re-
cherche de membres bénévoles afin de pouvoir 
garantir la continuité de l’association. 
 

L’APEEB vous souhaite à tous de bonnes fêtes 
de fin d’année ! 
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APECAM  
Cette année, nous avons dé-

cidé de relancer l’ Association 

des Parents d’Elèves du Col-

lège André Malraux afin d’ai-

der le collège à financer les 

projets de l’équipe pédagogique. 

Présentons-nous !! 

Mélanie FAVRE et Aurore LACOURARIE deux ma-

mans qui depuis 1 an cherchent des solutions 

pour faire aboutir les projets des professeurs 

comme « faire un voyage à l’étranger ». 

Une solution ! Relancer l’APE, cela n’a pas été 

une mince affaire, mais nous ne lâchons rien. 

Nous partons à la pêche aux infos, l’association 

existe depuis plus de 50 ans cependant depuis 

de nombreuses années elle est en sommeil et les 

recherches n’aboutissent pas. Alors nous déci-

dons de créer une nouvelle association loi 1901 

avec un nouveau logo accompagnée d’une page 

Facebook pour nous faire connaitre : APECAM et 

une adresse mail : apecam.baignes@gmail.com. 

 

 

Nous avons créé un bureau lors de notre pre-

mière Assemblée Générale du 13 Octobre 2023 

 FAVRE Mélanie : Présidente 

 LACOURARIE : Aurore Trésorière 

 

Nous proposons pour le moment des actions 

simples et rapides. 

Notre première action a été de vendre des jeux/

jouets/livres donnés par les collégiens en partici-

pant à la brocante de l’enfance organisée par 

l’APEEB le 5 novembre à la salle polyvalente. Ce-

la a été un franc succès. 

 

Nous étions également sur le marché de Noël du 

don du sang le 26 novembre à la salle polyva-

lente de Baignes afin de proposer une vente de 

sapins Nordmann avec livraison pour votre con-

fort.  

 

 

 

 

 

 

vous souhaite de passer d’agréable fêtes de fin 

d’année ! 
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COLLÈGE ANDRÉ MALRAUX 
Le collège André Malraux compte cette année 
146 élèves. Les équipes ont été quelque peu mo-
difiées à la rentrée. De nouveaux enseignants 
sont arrivés. Le principal, M. Leonowicz, a été 
remplacé par Mme DESREUMAUX. Tout comme 
son prédécesseur elle dirige conjointement le 
collège de Baignes et celui de Barbezieux. M. KA-
DIRI principal adjoint, ayant obtenu le concours 
de personnel de direction exerce désormais au 
collège barbezilien. M. ROUSSEAU lui a succédé. 
 
Les personnels du collège sont tous animés d'une 
grande et belle volonté d'amener les élèves sur 
le chemin de la réussite. Réussite notamment au 
DNB (Diplôme National du Brevet) avec 100% de 
reçus. C'est vrai en terme de pédagogie et d'ap-
prentissages et aussi pour l'ouverture culturelle, 
l'apprentissage de la citoyenneté et du vivre en-
semble.  
De nombreux projets voient le jour et nous 
sommes animés par une envie d'évolution cons-
tante. 
Animés aussi par l'ambition que le collège conti-
nue d'accueillir des élèves, leurs familles, ... 
La végétalisation de la cour, projet titanesque 
porté par tous depuis de longs mois, va voir le 
jour à partir du mois de février, pour améliorer le 
cadre de vie. 
 
Cette année nous pouvons citer par exemple : 
La course de tous de la 6e à la 3e pour le Télé-
thon.  
Un père noël secret organisé dans chaque classe 
sur le thème de la bienveillance avant les va-
cances de noël. 
Un marché de noël dans la cour avec distribution 
de chocolat de chaud. 
Le travail avec Mark GEARY, musicien irlandais, 
accueilli au sein de l'établissement par nos 5e.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour sa première édition le SPELLING BEE a été 
mis en place et les élèves de Baignes ont accueilli 
ceux de Barbezieux. Le but était d'épeler des 
mots en anglais ou en espagnol.   
 

 

Une rencontre historique avec Mme Ginette   
KOLINKA rescapée de la shoah et témoin extraor-
dinaire de cette période de l'Histoire. 
Une participation active au CNRD (Concours Na-
tional de la Résistance et de la Déportation) or-
ganisé par le collège de Barbezieux 
Les professeurs sont impliqués et motivés, tra-
vaillent en équipe, échangent avec la direction, 
l'administration, les parents et leurs collègues du 
primaire. Ils sont attachés, comme nous tous, à 
leurs élèves et à leur établissement. Cette émula-
tion est très appréciable. J'en veux pour preuve 
leur ambition d'inscrire le collège dans le sys-
tème d'échanges international ERASMUS. Après 
un travail acharné et des heures à échanger, le 
dossier de candidature a été déposé. Le résultat 
sera connu au tout début de l'année 2024. 
 
Après ce premier trimestre et la découverte de 
ce collège pour beaucoup d'entre nous, la ren-
trée prochaine est déjà projetée. Une nouvelle 
option en 6e verra le jour "Français et Culture 
Antique". Nous accueillerons aussi une classe à 
horaires aménagés en direction des jeunes filles 
qui veulent jouer au football. En effet un parte-
nariat entre notre établissement et le club de 
football permettra de prendre en charge 
(entraîneur et professeur d'EPS) les filles de 6e 
qui pourront suivre les traces de Wendy Renard 
ou Amandine Henry. Nous sommes dans une dy-
namique d’innovation au service des élèves. 
 
Le collège André Malraux fêtera ses 50 ans à la 
fin de l'année scolaire et nous réfléchissons avec 
l'équipe municipale, partenaire majeur pour 
nous, à la meilleure façon de souffler les bougies 
lors de cet événement marquant de notre his-
toire commune. 
 
Pour terminer remercions les équipes, les 
membres de la communauté éducative et nos 
partenaires, avec une mention particulière pour 
la municipalité et M. le Maire qui nous             
soutiennent dans nos projets et nos actions. 
 
 

 
L’équipe de direction 
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ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE 

1995 



 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 

P 32 

Amicale des donneurs de sang de Baignes et ses environs 

Collectes en 2024 
 

Mardi 6 février 

Lundi 8 avril 

Mercredi 19 juin 

Mardi 20 août 

Mardi 15 octobre 

Mardi 17 décembre 
 

(De 17h00 à 20h00) 
 

Salle polyvalente de Baignes 

Salle municipale de Touvérac 

Votre sang a le pouvoir de soigner 

Cancers 

Hémorragies 

Maladies du sang 

Drépanocytose 
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ANCIENS COMBATTANTS 

E 
n cette fin d'année, l'Association Auto-
nome des Anciens Combattants et Vic-
times de guerre du canton de Baignes 
(AAACVGCB) a repris son rythme de 

croisière après plus de deux années en sommeil. 

Depuis fin 2022, deux sorties ont été organisées, 
l'une à l'Ange Bleu le 08 décembre 2022 et la 
seconde en avril 2023 au restaurant cabaret 
l'Etable, deux spectacles unanimement appré-
ciés par nos adhérent(es). 

Le 14 octobre, une partie du Conseil d'Adminis-
tration fut invité à l'Assemblée Générale du 
GR190 secteur Charente de la Fédération Natio-
nale André Maginot (FNAM). Celle-ci est tou-
jours désireuse d'aider financièrement nos ad-
hérent(e)s qui se trouveraient en difficulté. Il est 
cependant nécessaire d'obtenir au préalable 
une aide de l'Office National des Anciens Com-
battants avant de faire la demande à la FNAM 
(Contactez le Président de l'AAACVG de 
Baignes). 

L'intervention au Collège André Malraux du Pré-
sident de notre Association a permis le recrute-
ment de deux jeunes porte-drapeaux : Clémen-
tine LESERVOISIER et Lucas OLIVIER. Je tiens à 
remercier  Monsieur le Principal et particulière-
ment Monsieur SEMANE professeur d'histoire 
de ce collège pour leur aide précieuse. 

Ces deux collégiens seront formés par Jean-
Claude PETIT, notre secrétaire et responsable 
des porte-drapeaux. 

Nous sommes également toujours à la re-
cherche de porte-drapeaux adultes et dispo-
nibles afin d'assurer les honneurs lors des décès 
de nos Anciens Combattants. 

Nous rappelons enfin que chaque citoyen peut 
devenir sympathisant et donc adhérent à l'Asso-

ciation Autonome des Anciens Combattants et 
Victimes de Guerre du canton de Baignes, 
même sans être Ancien Combattant; 

La cotisation annuelle se monte à 15 € pour les 
Anciens Combattants, sympathisants, et à 8 € 
pour les Veuves . Ces montants augmenteront 
raisonnablement en 2024. 

N'hésitez pas à venir nous rejoindre.  Joyeuses 
Fêtes de fin d'année à vous tous. 

René LESERVOISIER le Président de L'Association 

ASSOCIATION AUTONOME  DES ANCIENS COMBATTANTS ET  

VICTIMES DE GUERRE DU CANTON DE BAIGNES  

Nos deux jeunes porte-drapeaux :    

Clémentine LESERVOISIER et  

Lucas OLIVIER. 



 

LES MAINS CRÉATIVES  
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Après une année 2022 qui s'est 
terminée par une exposition  de 
patchwork à l'Espinoa, il était 
indispensable de se remettre au 
travail dès le début de l'année 
2023, pour repartir sur un nou-
veau projet. 

Les membres de l'association se 
réunissent chaque jeudi après-midi et le premier 
lundi de chaque mois,  de 14 heures à 17 heures. 
Une salle communale, se trouvant sur le parking 
arrière de la mairie,  est mise à la disposition de 
l'association. Elle est  suffisemment spacieuse et 
lumineuse pour permettre de travailler dans de 
bonnes conditions.  

Le patchwork est l'activité principale du groupe, 
mais chacune à   toute liberté dans le choix de 
l'ouvrage. Lors de chaque rencontre, la grande 
table de l'atelier est recouverte d'une multitude 
de couleurs et les assemblages des pièces font 
souvent appel aux cours de géométrie de l'en-
fance. Pour celles qui hésitent en se demandant 
quelle sera l'utilité de réaliser de grands ou-
vrages, il est tout à fait possible de trouver des 
modèles de petite taille, qui peuvent devenir des 

cadeaux très appréciés. Pour celles qui débutent 
et qui craignent de ne pas être à la hauteur, il 
faut chasser cette idée, car les débutantes sont 
souvent surprenantes dans leurs réalisations ! 

Si vous souhaitez vous   lancer dans le patchwork, 
débutantes ou confirmées  vous trouverez votre 
place au sein de l'association "Les Mains Créa-
tives".  

Pour tout renseignement complémentaire 
s'adresser à Bernadette Gateau 

Tél 05.45.78.44.14 

Ce magnifique tapis d'éveil,  réalisé en pat-
chwork et appliqué, a été offert en cadeau 
de naissance.  

"Paysage d'hiver" un petit ouvrage enca-
dré. Il a été réalisé avec la technique de l' 
appliqué et c'est un cadeau idéal pour le 
prochain Noël. 

L'ouvrage et  sa réalisatrice : un bel 
exemple qui montre que le patchwork 
est une activité qui aide à rester jeune. 
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ENSEMBLE BÉANIA 
Alan, le président, ouvre la 
séance en remerciant Mon-
sieur le Maire de Baignes 
pour la mise à disposition de 
la salle de musique et la 
communauté de commune 
des 4B pour le prêt de I'Espi-
noa. 

Il remercie également Monsieur Périer, Maire de 
Bran, qui nous permet d'utiliser le site de l'étang 
de sa commune pour notre repas de fin d'année. 

Le 4 juin, la chorale tenait un stand à la brocante 
de Baignes : Alan Christiane et Marie-France ont 
vendu pour 117 € de choses données par les cho-
ristes. 

Les deux premiers week-end de stage Dixit {13 - 
14 mai et 10- 11 juin) ont attiré de nouveaux cho-
ristes dans chaque pupitre : chez les hommes on 
compte 6 ténors et 4 basses. 

Le 29 juin un repas convivial à l'étang de Bran clô-
turait I 'année. 

Rapport financier : 

Brigitte, la trésorière, présente un bilan positif de 
883,24 € (voir compte de résultat ci-joint). 

La commune de Baignes est remerciée pour la 
subvention de 250 € qu'elle nous octroie. 

Après plusieurs années sans augmentation, la co-
tisation annuelle est fixée à 85 €. 

Projets 2023-2024 : 

Le plus gros projet que nous répétons est Dixit 
Dominus de Handel. 

Un concert a eu lieu le 18 Novembre dernier à 
20h30 à l'église de Baignes et un autre le 19 No-
vembre à 16h au Temple de Segonzac. L'en-
semble instrumental Furia Francese ainsi que 4 
solistes professionnels ont rejoint la chorale. 

En mars, une soirée irlandaise sera programmée 
avec le groupe de Helen. 

En mai, nous participerons à la fête du 40 ème 
anniversaire du jumelage Dietramszell-Baignes. 

Le 20 juin, nous donnerons un concert dans le 
cadre de la semaine régionale de cyclotourisme 
qui se déroulera à Baignes du 16 au 22 juin 2024. 

Renouvellement du Conseil d'Administration : 

Alan Birch, Jean-Marc Glémot, Brigitte De-
soubzdanne, Marie-France Jaulin, Christiane Le 
Grelle, Caecilia Fennis, Karen Rogers, Franck 
Meyer. 

Election du Bureau : 

Président : Alan Birch 

Trésorière : Brigitte Desoubzdanne 

Secrétaire : Marie-France Jaulin 

Vice-président : Jean-Marc Glémot 

Vice-trésorière : Christianne Le Grelle 



 

NORDIC 4B 

Plus de 200 participants, toutes disciplines 
confondues, ont participé aux différentes 
épreuves qui se sont déroulées dans un cli-
mat sympathique mais malheureusement 
sous un temps capricieux qui en a sans doute 
démotivé un grand nombre. 

Le CABE ainsi que le Comité de Jumelage ont 
participé à la logistique (prêt et installation 
de tivoli – tables et bancs) ainsi qu’à l’espace 
restauration. De nombreux gâteaux ayant 
été confectionnés par les membres actifs de 
ces deux associations baignoises. De son cô-
té la Municipalité avait mis à disposition de 
Sports Santé le site de l’Abbaye, la salle de 
Musique ainsi que des barrières. 

L'édition 2024, aura lieu à Reignac le 28 
avril 2024 , restez informés en vous inscri-

vant à la newsletter de l'association sur le 
site www.sportsantecharente.com. 

Sports Santé Sud Charente propose, pour les 
personnes ayant besoin d’activités physiques 
adaptées, tous les lundis à la salle polyva-
lente de Baignes des cours en nombre res-
treint.  

L'association propose des séances d'activités 
physiques adaptées en milieu aquatique 
dans la balnéo du centre hospitalier de Bar-
bezieux et du centre de rééducation des Gla-
mots (Roullet St Estèphe).  

Pour tout renseignement tel  au : 
06.04.45.37.00, par mail à sportsantecha-
rente@gmail.com ou directement à la maison 
sport santé, située à la maison de santé de Bar-
bezieux (au 23 av. Charles Virolleau).  
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ACCUEIL DE LA 3ème EDITION DE LA NORDIC 4B 
Le 23 avril 2023, Baignes a accueilli la troisième édition de la Nordic 4B organisée par l’associa-
tion Sport Santé Charente. Événement inscrit sur le calendrier du défi sportif Charentais.  Au 
programme l’édition 2023 proposait des parcours de marche nordique au départ du Champ de 
l’Abbaye ainsi qu’une première édition de Biathlon ouvert aux adultes et aux enfants à partir de 
10 ans. 

http://www.spportsantecharente.com
mailto:sportsantecharente@gmail.com
mailto:sportsantecharente@gmail.com


 

Volley Loisir Baignes ALLIANCE FOOT 3B  

Groupe D4 

Une saison 2023/2024 qui 
débute avec plusieurs 
joueurs blessés avec les 
entraînements assez 
poussés pour retrouver la 
condition physique après 
3 mois de trêve. Plusieurs 
joueurs n’ont pas repris 
l’entraînement . 

Pour la saison 2023/2024 nous avons engagé  3 
équipes séniors. L’équipe A  joue à Barbezieux le 
samedi  et l’équipe B le dimanche , le lendemain  
l’équipe C joue à Baignes le dimanche en alter-
nance avec les équipes qui jouent à Barbezieux. 

Nous avons engagé une nouvelle équipe de 
jeunes ce sont des U18 R2 en ligue d’Aquitaine 
qui joue à St Hilaire. Une équipe de U17 qui joue 
à Baignes , une équipe  de U15  qui joue à 
Baignes , 2 équipes U12/U13 qui jouent à 
Baignes à 8. Les 3 équipes U10 U11 jouent à St 
Hilaire. Les U6 et U7 (débutants) jouent aussi à 
St Hilaire.  

Tout cela mobilise plusieurs éducateurs, joueurs  
seniors et bénévoles tous les samedis et di-
manches, plus les entraînements en semaine à 
Barbezieux, à St Hilaire, à Barret et à Baignes.  

Au niveau arbitres  nous sommes le seul club de 
Charente à présenter 7 arbitres dont une femme 
de 32 ans qui fait de la R1 Régionale et de la D3 

nationale en touche. 

Le district de Foot est très proche de notre club 
et suit nos résultats car nous sommes le club 
principal dans le Sud-Charente. 

Pour les résultats de la saison passée : 

L’équipe A  en R3 est montée en R2 soit l’an-
cienne ( D HR) 

L’équipe B  en 1 ère division à terminé 6ème très 
bonne saison de cette équipe avec 50% de 
jeunes. L’équipe la plus jeune de la 1 ère divi-
sion . 

L’équipe C en 4ème division termine à la 1 ère 
place avec le club de Genté qui nous a battu au 
match retour donc pas de montée en 3ème divi-
sion. Une seule défaite dans la saison. Une 
grande satisfaction pour cette équipe qui a rem-
porté la coupe des réserves une très bonne sai-
son pour ce groupe d’anciens aidés par quelques 
jeunes. L’Alliance Foot 3B a gagné 2 coupes de 
Charente la B en 2022 et la C en 2023. 

Un grand merci à tous les bénévoles des bu-
vettes et de la restauration, des entraîneurs, des 
éducateurs seniors et jeunes. 

Un grand merci à la municipalité de Baignes pour 
tout ce qu’elle nous apporte ( matériels, finan-
cier) subventions toute la saison. P 37 

Équipe sénior 3  



 

Dimanche 30 juillet der-
nier se déroulait la rando 
des cagouilles , randonnée 
que nous organisons 
chaque année pour la frai-
rie. Une 19 ème édition qui 

a réuni près de 1300 participants (vététistes, mar-
cheurs, traileurs). Une nouvelle édition encore 
baignée de soleil, qui fut encore un succès. Certes 
la météo favorable du matin décide les moins 
courageux, mais c'est surtout la réputation         
acquise au fil des ans, qui fait que nombre de vé-
tétistes et marcheurs , en clubs ou non, font qu'ils 
viennent et reviennent à Baignes pour cette ran-
donnée inscrite chaque année dans les agendas. 
Ils viennent majoritairement de la Charente et des 
départements limitrophes (Charente maritime, 
Gironde, Dordogne) mais parfois aussi de plus 
loin. Cette année ce sont nos amis de Gros Reder-
ching, en week-end « jumelage » dans la cité , qui 
étaient les participants les plus éloignés. 

Mais organiser un tel événement et être reconnu 
dans la durée pour la qualité de son organisation 
nécessite une grande implication de l’ensemble 
des adhérents des cagouilles (26 membres) et sur-
tout un appui indispensable et volontaire de près 
de 60 bénévoles qui épousent la cause de l’asso-
ciation pour ce dimanche très intense. Un grand 
merci à toutes et tous pour leur implication à nos 

cotés dans la durée. 

Succès de la participation, succès de l'organisa-
tion , soutien des bénévoles, des partenaires pri-
vés fidèles et des collectivités (Mairie de Baignes 
notamment), aide du CABE , voilà qui méritera en 
fin d'année, une rencontre de l’ensemble de ces 
acteurs pour un bilan moral et financier de cette 
rando et surtout pour remercier chacune et cha-
cun du soutien aux Cagouilles. 

Bien sûr, comme chaque année, au soir de la ran-
do, un premier « débriefing » a eu lieu et la satis-
faction ressortait de la majorité des commen-
taires. Cependant, la fatigue, la lassitude pointait 
également sur les membres, presque tous pré-
sents depuis plus de 20 ans...L’organisation de 
cette rando, c'est, certes un gros week-end , de fin 
juillet, mais c'est aussi beaucoup de préparation 
dès le début mars ( création des circuits, de-
mandes administratives, demandes d'autorisation 
de passage à environ 200 propriétaires concernés 
par les tracés, …. ) et ensuite beaucoup de samedi 
de travail (de mars à juillet) sur le terrain pour 
nettoyer, entretenir les sentiers. Travail de béné-
voles certes , et beaucoup de membres d'associa-
tions se reconnaîtrons dans cette implication et il 
est légitime que certains envisagent de consacrer 
plus de temps à leur famille sur cette période très 
agréable du printemps et début d'été. 

Des interrogations donc sur l'avenir de la rando 
mais aucune décision n'a encore été prise. 

Yoga cercle Baignois   LES CAGOUILLES  
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Rando des Cagouillles 2023 
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Ce qui a été acté cependant, c'est que pour 2024, 
l’association des Cagouilles a accepté d'être coor-
ganisateur (aux côtés du Club Cyclo du Tâtre) de la 
semaine régionale de vélo organisée par le CODEP 
16 (Comité Départemental de cyclotourisme de la 
Charente). Cette semaine se déroulera du 16 au 
22 juin 2024 et l’événement qui pense attirer en-
viron 1500 participants , aura pour base le Champ 
de l'abbaye sur la commune de Baignes . Chaque 
jour de cette semaine, seront proposés des cir-
cuits découvertes route (de 50 à 100 kms) et (ou) 
Vtt (25 à 50 kms), et des marches. 

La présidente du comité d'organisation est Pascale 
BACLE (membre également du Codep 16) épaulée 
des 2 présidents locaux , Thierry TAPON pour les 
Cagouilles de Baignes et Michel SETAUD pour le 
Cyclo Club de Tâtre. Des réunions de préparation 
ont déjà eu lieu avec la mise en place des diverses 
commissions qui régiront l'organisation. Tous les 
bénévoles intéressés pour un coup de main, ponc-
tuel ou sur plusieurs jours sont les bienvenus . La 
mairie a déjà apporté son soutien à cette manifes-
tation qui devrait attirer beau coup de partici-
pants sur plusieurs jours dans la cité et aux alen-
tours (gîtes ...) . Le Comité d'Animation de Baignes 
et ses environs (CABE) a lui aussi répondu favora-
blement pour s’associer à l'organisation. 

Bref, une grosse préparation pour une intense se-
maine attend les organisateurs . Dans ce contexte, 
les Cagouilles ont décidé de ne pas organiser de 

rando pour la frairie (fin juillet) mais de reporter 
leurs efforts sur les 3 journées VTT de la semaine 
régionale dont une le dimanche qui permettra aux 
habitués de la rando de retrouver la convivialité et 
l’esprit « Cagouilles de Baignes ».... 

Au sujet des circuits, nous tenons à remercier l'en-
semble des propriétaires privés et publics qui 
nous autorisent à randonner sur leurs biens . 
Cette année , nous avons entrepris, avec la partici-
pation des communes (Baignes, Reignac, Tou-
vérac, Le Tâtre) de rédiger une autorisation per-
manente de passage (qui nous évite de la renou-
veler tous les ans). Cette autorisation, résiliable à 
tout moment ( exploitation forestière, conve-
nance personnelle) n'engage pas la responsabilité 
du propriétaire mais reste indispensable adminis-
trativement pour organiser des circuits. Près de 
95% des propriétaires l'ont déjà signée et nous les 
remercions de leur confiance . Il reste quelques 
conventions à finaliser...et il faut savoir que le re-
fus qui nous est opposé de traverser une parcelle, 
parfois sur une dizaine de mètres seulement nous 
contraint à revoir une grande partie du circuit, ce 
qui, bien sûr est très décourageant. Nous comp-
tons donc sur toutes et tous pour finaliser cette 
opération en participant au « bien vivre ensemble 
». 

Ravito de la rando 2023 
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LA SEMAINE REGIONALE DE CYCLOTOURISME 2024 SR 16 se 

déroulera du 16 au 22 juin 2024, sur la commune de 16360 

Baignes Ste Radegonde, pour les Cyclos de la Fédération Fran-

çaise de Vélo Route et de V.T.T, mais aussi pour l’activité 

Marche. 

La Semaine Régionale a pour but de promouvoir la région en faisant découvrir aux travers de nos 
routes et de nos chemins ses richesses patrimoniales, culturelles et gastronomiques . 
Tout au long de la semaine, des activités seront proposées avec : du Vélo route, du Vélo VTT, de la 
Marche, des excursions et en soirée, des animations musicales 
Les clubs supports et organisateurs sont le Cyclo-Club le TATRE, le club VTT des Cagouilles de Baignes 
et le Cabe de Baignes. L’ensemble est représenté par Pascale BÂCLE, Présidente de la SR 16. 
13 commissions œuvrent depuis quelques mois dans l’organisation de la manifestation. 
Tous les Bénévoles qui souhaitent intégrer la SR16 seront les bienvenus. 

Un certain nombre de cyclos seront en recherche d’hébergement chez l’Habitant sur cette période, 

(en plus des gîtes).    ( exemple : Chambre avec Salle de bain privative ou commune / compensation à la 

nuit de 16€ à 21 € pour le propriétaire)    

Si vous souhaitez vous associer à cet événement en hébergeant des participants, ou (et)en intégrant la 
SR16 en tant que Bénévole, une PERMANENCE vous accueille depuis le mois d’octobre 2023, tous les 
mardis de 10h à 12h, à la salle de musique, place du 8 mai 16360 Baignes Ste Radegonde. 

Vous pouvez aussi contacter la SR16 avec les Adresses e-mails et les N° téléphones à votre disposi-
tion : (sr16.présidente@gmail.com : 06.86.04.44.32)  

(sr16.bénévole@gmail.com 06.07.22.52.28) 
(sr16.hebergement@gmail.com:06.14.77.03.58 et 06.21.32.07.04) 

mailto:sr16.présidente@gmail.com
mailto:sr16.bénévole@gmail.com
mailto:sr16.hebergement@gmail.com


 

5 séances par semaine 

Inscription toute l’année     

Séances découverte offertes                                    

Label qualité sport santé  

Encadrement personnalisé 

Paiement adapté  

 VIS TA GYM BAIGNES 
« Ma source 

d’énergie ! » 

« Mon essentiel 

hebdoma-

« On se retrouve 

enfin ! » 

« Je me sens            

progresser ! » 

« Je suis bien dans 

mon corps ! » 

« Corinne m’accom-

pagne personnelle-

ment ! »  

Lundi 18h30 / 19h30 Circuit Training   /   Tabata   /   Hit Fitness 

Mardi 9h30 / 10h30 Body Zen / Gym Douce / Yoga Respiration 

Mercredi 19h / 20h Step Cardio/ Chorégraphie / Renforcement 

Jeudi 9h10 / 10h10 Danse Aéro Latino 

Jeudi 17h45 / 18h45 Pilates   /   Renforcement Musculaire 

Salle Polyvalente de Baignes  

« VIS TA GYM » ANIMÉ PAR CORINNE FORESTIER 

EDUCATRICE PROFESSIONNELLE,  

DIPLOMÉE ET EXPERIMENTÉE 

ENSEMBLE EN FORME … ON PREND SOIN DE 

VOUS ! 

06-80-71-28-74    06-43-19-89-28    06-45-50-23-84 

amagvbaignes@gmail.com 

Vis ta Gym est une association membre de la Fédération Française d'Education 

Physique et de Gymnastique Volontaire.  

P 41 

mailto:amagvbaignes@gmail.com


 

AVRIL 

8 AVRIL 

Don du sang  

(Salle polyvalente) 

28 AVRIL 

Marché à thème:         
L’aillet 

( Place des Halles)  

  AGENDA  
1er semestre 2024                   

FÉVRIER 

6 FÉVRIER 
Don du sang  

(Salle polyvalente) 

18 FÉVRIER 

Marché à thème: 
Pizza 

(Place des Halles) 

MARS 

 15 MARS  
Loto APEEB  

( salle polyvalente] 

17 MARS 

Marché à thème:  
Poulet 

(Place des Halles) 
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 JUIN 

2 JUIN Brocante du CABE 

16 AU 22 JUIN 
Semaine Régionale du 

cyclotourisme 

19 JUIN 

Don du sang  

(Salle socioculturelle 
Touvérac) 

  29 JUIN 
Marché Nocturne        

(Place des Halles) 

JANVIER 

6 JANVIER  

Repas de chasse  

( Salle polyvalente) 

19h00 

13 JANVIER  

Vœux du maire  

Ouvert à tous les 
baignois 

(Salle polyvalente) 

À 11h00 

21 JANVIER 

Marché à thème :         
Accras de Morue 

( Place des Halles)  

27 JANVIER 

Assemblée Générale 
du comité de        

jumelage et du CABE 

(Salle polyvalente) 

À 17h00 

MAI 

25 ET 26 MAI  

Fête du comité de     
Jumelage  

(Champ de l’abbaye) 

 

26 MAI 

Marché à thème:        
fraises 

( Place des Halles)  



 

Du 06 NOVEMBRE 2022 au 09 NOVEMBRE 2023  
ÉTAT CIVIL  

NAISSANCES  ♥ 
 

♥  TALLON Aaron, Jean-Claude, Ethan 
♥  ARDELEANU Tudor, Valentin 
♥  AUBIN Erwan 
♥  BROU Laïna 
♥ DELERY OJEDA Adelya, Jessica, Nita 
♥ FORNEL Lino, Maono, Christophe 
♥ FOURNY JOLIBERT Aïden, Maurice 
♥ GARRIDO Izaya, Manuella, Simone 
♥ LOUASSIER Cléa, Jeanine 
♥ NADON Charlie 
♥ OJEDA DORKELD Swahily 
♥ PREZARET Nicole, Izabela 
♥ RODRIGUEZ MICHELET Kayden 

MARIAGES  
 LAPETRE Julien, Jean-Baptiste, William et DURAND Delphine, Rose-Marie, Bernadette 
 MESNIÈRES Jean-Christophe, Luc et CELOT Gipsy, Michelle, Bénédicte 
 BOURNISIEN Patrick, Gérard et LENANDER Katia, Victoria 
 MOUNIER Guillaume, Teddy et GIBERT Lily 
 TÉTAUD Bruno, Pascal et LUQUET Catherine, Antoinette, Simone 
 HAUMONT Stéphane, Sébastien et BRISSON Emilie, Nadège 
 GOURDET Julien, Guillaume et DURAND Elodie 
 

 

DÉCÈS   
 

 CHAIGNAUD Michel * 
 LUTARD Paul, Pierre * 
 GIRAUDEAU Guy, Robert 
 CAPEL Serge 
 PACAUD Nicole, Jacqueline, Pierrette veuve SIMONNET 
 BERNARD Janine veuve BRILLOUET * 
 GERARD Christianne, Camile veuve BONNEAU * 
 LAPEYRE Raymond, Jean * 
 DÉPRÉ Nathalie, Colette, Françoise épouse PASTUREAU 
 LEGENTIL Sandrine, Valérie épouse REIGNIER 
 FOUQUET Michel * 
 SEGONZAC-BARTHE Jean-Marc 
 RENAUD Robert, Marius, Léon 
 CLEMENT Jacqueline, Jeanne veuve RETROU * 
 HERBRETEAU Michelle, Fernande, Juliette * 
 KIMMICH Jean-Philippe 
 HÉRAUD James, Sylvain 
 BERNIER Christian, Michel, Daniel 
 LANDRY Franck, James * 
 FORILLÈRE Rose, Marie veuve COLLARDEAU 
 BAUDRY Michel, Jacques 
 
* Résidents de la Maison de Retraite P 43 



 

Numéros Utiles 

« Imprimé sur du papier cyclus 100 % recyclé » 

• Médecins                                 
8 Chemin du Fournil                                                        
Dr Barbara COLLE-LASSIME                
Dr Jérôme LASSIME                             
 05-45-98-92-99 

• Le Cabinet Médical                                                                                                                
37 Rue du général de 
Gaulle                                                        
- Infirmière Asalée                          
 07-64-53-22-47                                                                                                                                   
-Infirmiers                                                                 
 06-07-48-04-39  05-45-78-43-98                                                                                
- Podologue Benjamin Merzeau                
 06-95-70-29-38                                                
- Cabinet ophtalmologique                           
 06-25-32-72-41 05-45-78-19-93 

• Dentistes                                                                                                                            
38 bis Rue du Général de 
Gaulle                                                      
Dr Manuela Bondrescu                                             
 05-45-78-59-42 

• Kinésithérapeute                                                                                                       
1  Rue du Champ de 
Foire                                                          
Cécile Blanchard                                         
 06-11-71-67-92 

 

• Orthophoniste                                                                                                         
5 Rue du Champ de 
Foire                                                          
Isabelle Bernard-Rolland                           
05-45-78-32-94  

• Ostéopathe                                                                                                   
25 Rue du Général de Gaulle                                           
Nicolas MOUCHET                                        
 05-56-47-71-20 

• Vétérinaire                                                                                                         
20 Place des Halles                                                                                                     
VPlus                                                          
 05-45-78-40-20 

• Pharmacie des  Halles                                                                                                        
6 Place Des Halles                                                                                                           
 05-45-78-40-71 

Pôle santé Baignes 

Horaires d’ouverture  

Du lundi au vendredi                     

9h00 à 12h00 

Le Samedi : 9h30 à 12h00          

 Horaires de levée                              

du courrier & des colis 

Du lundi au vendredi à 12h30  

Le samedi à 12h00 

La Mairie 
30 Rue du Général de Gaulle                                                                                                              
16360 Baignes Sainte Radegonde  

 05-45-78-40-04                                                                                                                                 
 mairie@baignes-sainte-radegonde.fr 

• Ouverture au public :                                                                                                                           
Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30                                                          
Vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 
17h00 


